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* La cotisation initiale de tout Gouvernement accédant au présent Accord
la première session du Conseil sera fixée proportionnellement au nombre de
lue détiendra le délégué de ce Gouvernement et au nombre de mois pleins
is entre la date de l'accession et le début de la première année agricole pour
[le elle sera fixée en vertu des dispositions du paragraphe 3 du présent
ý; toutefois, les cotisations déjà fixées pour les autres Gouvernements ne
pas modifiées pour l'année agricole en cours.

Tout Gouvernement contractant s'acquitte entre les mains du Secrétaire
nseil du total de sa cotisation dans les six mois qui suivent la fixation de
dernière. Tout Gouvernement contractant qui omet de régler le montant
cotisation dans l'année suivant la fixation de cette dernière, perd son droit
te jusqu'à ce qu'il s'en soit acquitté, mais il n'est ni privé des autres droits
ii confère le présent Accord, ni relevé des obligations que celui-ci lui impose.
nseil procède en vertu des dispositions de l'article XII à une nouvelle répar-
des voix de tout pays qui a perdu son droit de vote.
. Le Conseil publie une situation certifiée de toutes les recettes encaissées
toutes les dépenses engagées au cours de chaque année agricole.

Tout Gouvernement contractant doit étudier les moyens de faire béné-
sur son territoire les fonds appartenant au Conseil et les appointements
par ce dernier à son personnel d'un régime au moins aussi favorable que

qu'il réserve aux fonds des autres organismes intergouvernementaux ayant
tut comparable ainsi qu'aux appointements payés parces derniers.

Si le présent Accord cesse d'être en vigueur, le Conseil prendra toutes
utions en vue de procéder au règlement de son passif et à l'affectation de

ARTICLE XVII

Relations avec les autres Accords
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